
 

 

 
 
 

La Commune de Crissier met au concours, pour son service infrastructures, un poste d’ 
 

Employé·e de voirie à 100%, 

rattaché au groupe « espaces publics et urbains » 
 

Le secteur de la voirie emploie 13 personnes, réparties entre le groupe concerné et le groupe « espaces 

verts ». 
 

Vos missions principales 

+ Assurer les travaux d’entretien et de nettoyage des espaces publics ainsi que des infrastructures 

communales (WC publics, poubelles de rue, écopoint, fontaines, etc.) 

+ Participer au déneigement et au salage du territoire communal durant la période hivernale 

+ Collaborer ponctuellement à d’autres tâches dévolues au secteur de la voirie, comme par exemple 

la gestion des déchets, la préparation des manifestations et l’entretien des espaces verts 
 

Votre profil 

+ Ouvrier/ouvrière non qualifié·e, au bénéfice de 3 ans d’expérience professionnelle, apte à réaliser 

des travaux de maçonnerie et béton armé 

+ Sens des responsabilités, polyvalence, dynamisme, esprit d’initiative, entregent 

+ Capacité à travailler en équipe et de façon autonome 

+ Bonne condition physique et habileté manuelle 

+ Titulaire des permis de conduire catégorie B et BE (remorque) 

+ Expérience de conduite de véhicules type « communal » / de voirie, un atout 

+ Capacité d’expression orale en français 
 

Conditions spéciales 

+ Flexibilité dans les horaires de travail, en dehors des jours et heures ouvrables, afin de participer en 

alternance aux services de piquet (hivernal, de propreté et manifestations) 
 

Nous vous offrons 

+ Un travail varié et stimulant, au sein d'une équipe dynamique 

+ Les conditions salariales et les prestations sociales d'une administration communale 

+ Une entrée en fonction à convenir selon vos disponibilités, idéalement dès début juillet 2024 
 

Renseignements 

M. Jean-Claude Streuli, chef du secteur voirie, atteignable de 7h30 à 9h30 au  021 631 96 95 
 

Vous vous reconnaissez dans ce profil ? 

Adressez-nous votre dossier complet d’ici au 6 mai 2024, par courrier, à l’adresse suivante :  

Commune de Crissier, Service RH, Chemin de Chisaz 1, 1023 Crissier 
 

 


